Jean-Philippe SOLEAU - Divergent - Compte rendu atelier du 20/03/2007
Atelier « Territoires et Développement Durable » :

Comment mettre en œuvre un programme d’action ?
Mardi 20 Mars 2007 de 14h à 18h

UTC - amphithéâtre L 103 Pierre Guillaumat à Compiègne

Réunion organisée par :


- le Secrétariat Général aux Affaires Régionales de la Région Picardie

- l’ADEME Picardie

- la DIREN Picardie
à l’intention :


- des collaborateurs des Communes, des Communautés de Communes, des 
Collectivités, des Offices HLM, … en charge de l’environnement, mais aussi ceux en 
charge des activités économiques et de l’aménagement.

- des architectes, consultants, …
Environ 80 personnes ont participé à cet atelier.
__________
En introduction, Laurent ROY, Directeur Régional de l’Environnement a tout d’abord rappelé que cet atelier avait été programmé pour faire suite à la volonté exprimée par le Conseil Régional de placer la maîtrise de l’énergie et les principes de Développement Durable au cœur du développement régional. 
Il a précisé que cette démarche s’inscrivait en étroite relation avec la Stratégie Nationale de Développement Durable qui incite les collectivités locales à mettre en œuvre des Agendas 21 locaux. Il a particulièrement insisté sur le rôle déterminant que les collectivités avaient à jouer : les communautés de communes et les communes peuvent agir par exemple sur l’énergie consommée (dans les bâtiments ou les équipements), sur l’urbanisme et l’aménagement, sur les transports, sur la valorisation de ressources énergétiques locales, sur les déchets … Elles peuvent ainsi contribuer à mettre en œuvre des Plans Climat Territoriaux.

Il a annoncé que ce premier atelier allait à moyen terme se décliner en ateliers techniques et que toute cette opération devait être conclue par un évènement à caractère au moins régional. Il a émis le souhait que l’ensemble de la démarche prenne rapidement de l’ampleur afin d’atteindre les objectifs fixés le plus rapidement possible.
· Atelier « réduction et valorisation des déchets, filières locales »
- Gérard LACAN a expliqué comment le Syndicat Mixte de la Vallée de l’Oise avait intégré la notion de DD dans le transport et la valorisation des déchets.
- Etienne LEMAIRE, des ateliers de la Bergerette à Beauvais a détaillé les activités des « recycleries - ressourceries », leur rôle en matière d’économie solidaire et l’importance des évolutions récentes en matière de réglementation concernant les déchets.
- Véronique BOZZO du PNR Oise Pays de France, a illustré l’implication d’une collectivité directement auprès des citoyens à travers l’exemple du compostage individuel.
· Atelier « économies d’énergie, énergies renouvelables et locales »

- Michel GOURY, directeur d’Aisne Habitat, a énuméré les initiatives prises en matière d’énergie dans l’habitat au niveau de la Communauté de Communes des Vallons d’Anizy.
- Christophe ROGER de l’ADEME a démontré tout l’intérêt que pouvaient présenter les chaufferies bois/biomasse en Picardie. Il a aussi recensé les projets éoliens et solaires collectifs dans la région.
- Xavier LESAGE de Xales Conseil a rappelé les principes de bases permettant de garantir la haute qualité énergétique des bâtiments.
· Atelier « Plan Climat Territorial : énergie et urbanisme, transports et déplacements, planification, mobilisation et animation des acteurs »
- Vincent PIBOULEU de l’ADEME a présenté le tableau de bord des énergies en Picardie. Cet outil est destiné à organiser la diffusion de l’information et à alimenter les réflexions autour du Plan Climat Territorial.
- Véronique PICARD, Directrice du Syndicat Mixte des Transports de l’Oise est venue témoigner de l’importance accordée à la satisfaction des besoins de mobilité des populations par les Autorités Organisatrices de Transport avec une nouvelle approche qui privilégie les transports en commun.
- Enfin, Ackli ASSAL de l’ADEME, a rappelé que l’Agenda 21 local constituait un cadre de référence particulièrement adapté pour toutes ces initiatives et qu’une évaluation continue des actions entreprises dans le domaine du DD s’avérait indispensable. Il a inventorié le contenu des agendas 21 officiellement engagés en Picardie :

- Conseil Général de la Somme


- Conseil Général de l’Oise


- Amiens Métropole


- Ville de Beauvais

Laurent ROY a souligné que l’objectif de ce premier atelier consistait à échanger, à partir de quelques brefs témoignages, sur des pistes d’actions et de repérer les éléments qui permettent leur mise en chantier. 

Christian FABRY a conclu en insistant sur les démarches et les outils techniques ou financiers qui peuvent soutenir et accompagner ces projets.

Pour ma part, j’ai surtout retenu de cet atelier :

- qu’il existait une volonté politique régionale manifeste de faciliter, encourager, développer, … la constitution d’agendas 21 locaux

- que la Région Picardie et l’ADEME semblaient disposer de moyens financiers importants pour accompagner ces démarches
- qu’un appel avait été lancé pour  favoriser les partenariats avec les bureaux d’études, les centres de recherches, …

- que toutes ces initiatives pouvaient présenter des débouchés intéressants pour les chercheurs et les étudiants de l’UTC, les consultants de Divergent, …
